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L’ASSEMBLEE NATIONALE 

 

 

Vu la Constitution ; 

 

Vu la résolution n°001-2015/AN du 30 décembre 2015 portant validation du 

mandat des députés ; 

 

 

a délibéré en sa séance du 14 novembre 2017 

et adopté la loi dont la teneur suit : 

  



 

 

CHAPITRE 1 : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 :  La pré sénté loi a pour objét dé dé términér lés modalité s dé l’intérvéntion dés juridictions é tatiqués burkinabé  én matié ré d’arbitragé tél qué pré vu par l’Acté uniformé rélatif au droit dé l’arbitragé. Lés procé durés ét lés sénténcés arbitralés autrés qué céllés ré giés par l’Acté uniformé rélatif au droit dé l’arbitragé ét lés sénténcés arbitralés réndués a  l’é trangér obé issént aux ré glés dé la pré sénté loi lorsqu’éllés réquié rént uné intérvéntion judiciairé é tatiqué. 
Article 2 : Sauf dispositions contrairés dé la pré sénté loi, lé tribunal dé commércé ést la juridiction compé ténté pour connaî tré dés procé durés incidéntés én matié ré d’arbitragé. Dans lés réssorts térritoriaux ou  il n’y a pas dé tribunal dé commércé, la compé téncé én matié ré d’arbitragé ést du réssort du tribunal dé grandé instancé.  
CHAPITRE 2 : DU JUGE COMPETENT DANS LE DEROULEMENT DE 

L’INSTANCE ARBITRALE 

Article 3 :  

Le juge compétent visé aux articlés ͷ, ͹, ͅ , ͳʹ ét ͳͶ alinéa ͹ dé l’Acté uniformé rélatif au droit dé l’arbitragé ést lé présidént du tribunal dé commércé du liéu dé l’arbitragé. Il péut déléguér sés pouvoirs à un autré jugé proféssionnél 
membre du tribunal. 

Article 4 :  

Le juge compétent est saisi par requête et rend sa décision dans un délai 

maximum de quinze jours à compter de sa saisine. 

A défaut de décision dans le délai imparti, la partie la plus diligente saisit le présidént dé la Cour d’appél qui statué immédiatémént.  
  



 

 

Article 5 : Dans lés cas prévus à l’articlé ͳ͵ alinéa Ͷ ét à l’articlé ʹʹ dé l’Acté uniformé 
susvisé, le juge compétent est le président du tribunal de commerce ou le 

juge professionnel délégué par lui. 

Il est saisi par voie de référé dans les cas prévus à l’articlé ͳ͵ alinéa Ͷ ét én la formé dés référés dans lés cas prévus à l’articlé ʹʹ. 
Il rend sa décision dans un délai maximum de quinze jours à compter de sa saisiné, sauf au cas porté à l’articlé ʹʹ où cé délai ést porté à quaranté-cinq 

jours. L’appél intervient dans le délai de quinze jours à compter du prononcé de l’ordonnancé ou dé sa notification. Lé présidént dé la Cour d’appél ou lé magistrat par lui délégué statué dans 
les mêmes délais. 

CHAPITRE 3 : DE L’EXEQUATUR ET DE LA RECONNAISSANCE DE LA 
SENTENCE ARBITRALE 

Article 6 : Touté démandé d’éxéquatur ou dé réconnaissancé d’uné sénténcé arbitralé 
est faite par voie de requête adressée au président du tribunal de commerce 

de Ouagadougou. 

Il peut déléguer ses pouvoirs à un juge professionnel membre du tribunal. La réquêté ést accompagnéé dé l’original dé la sénténcé ét dé la convéntion d’arbitragé ou dés copiés dé cés documénts réunissant lés conditions 
requises pour leur authenticité. Ces pièces sont déposées au greffe de la 

juridiction compétente qui dresse un procès-vérbal dé dépôt qu’il transmét 
immédiatement au président du tribunal en y annexant la convention et la sénténcé d’arbitragé. Uné copié dudit procès-verbal doit être remise à la partié qui sollicité l’éxéquatur ou la réconnaissancé. 
Article 7 :  Lé présidént du tribunal statué par voié d’ordonnancé sur réquêté dans un 
délai maximum de quinze jours à compter de la réception du procès-verbal 

de dépôt des documents.  



 

 

Article 8 : L’ordonnancé qui réfusé l’éxéquatur doit êtré spécialémént motivée et précisér én quoi la sénténcé ést maniféstémént contrairé à l’ordré public au 
Burkina Faso. La décision qui accordé l’éxéquatur précisé qué la sénténcé arbitralé ést 
exécutoire sur le territoire burkinabè et ordonne au greffier en chef du 

tribunal l’apposition dé la formulé éxécutoiré. Si à l’éxpiration du délai dé quinzé jours ci-dessus prévu, le président du tribunal né s’ést pas prononcé, l’éxéquatur ést supposé avoir été accordé. 
Dans ce cas, la partie la plus diligente saisit le greffier de la juridiction qui, 

dès la première réquisition, appose la formule exécutoire sur la sentence. 

CHAPITRE 4 : DU RECOURS EN ANNULATION 

Article 9 : 

Le recours en annulation contre la sentence arbitrale est porté par voie d’assignation dévant la Cour d’appél du liéu dé l’arbitragé. 
Article 10 : La Cour d’appél statué dans un délai maximum d’un mois à comptér dé sa 
saisine. A titre exceptionnel, ce délai peut être prorogé de quinze jours par 

décision spécialement motivée. 

CHAPITRE 5 : DU CONTENTIEUX DE L’EXECUTION PROVISOIRE 

Article 11 : Lé présidént dé la Cour d’appél du liéu dé l’arbitragé ést compétént pour statuér sur lé conténtiéux dé l’éxécution provisoiré. 
Article 12 : Lé présidént dé la cour d’appél ést saisi par voié d’assignation à bréf délai ét 

statue dans un délai maximum de quinze jours à compter de sa saisine. 

  



 

 

CHAPITRE 6 : DE LA DISPOSITION FINALE 

Article 13 : La présénté loi séra éxécutéé commé loi dé l’Etat. 
 

Ainsi fait et délibéré en séance publique  

à Ouagadougou, le 14 novembre 2017 

 

 

 

 
 

 


